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Culture
Des fouilles archéologiques préventives au Spernot à Brest

03/06/2014

Au Spernot, un enclos d'époque gauloise et un habitat du haut moyen-âge intéressent les 
archéologues.

Culture
Jeudis du port 2014 : 26 ans de passion et de belles têtes d’affiche

23/05/2014

Depuis plus d’un quart de siècle, les Jeudis du port rythment l’été à Brest. Pour cette édition 2014, du 
24 juillet au 14 août, quatre soirées sont proposées aux « estivaliers ». Quatre soirées à découvrir en 
famille ou entre amis au port de commerce pour naviguer entre spectacles de rue et concerts

Culture
Les maîtres italiens en pleine lumière au Musée des beaux-arts de Brest jusqu’au 4 janvier 2015

28/04/2014

Le musée des beaux-arts propose une nouvelle exposition temporaire en présentant ses plus beaux 
tableaux italiens du 17e au 18e siècle. La collection de peintures italiennes « sorties des réserves » du 
musée vient d’être restaurée et est présentée dans son intégralité avec une scénographie contempor

Culture
435 sonneurs et danseurs attendus au Printemps des Sonneurs

17/04/2014

La ville de Brest, en partenariat avec la Kevrenn Saint Mark, et avec le soutien de la fédération Sked 
et du Centre Breton d’Art Populaire, organise la 17ème édition du Printemps des Sonneurs le samedi 
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La ville de Brest, en partenariat avec la Kevrenn Saint Mark, et avec le soutien de la fédération Sked 
et du Centre Breton d’Art Populaire, organise la 17ème édition du Printemps des Sonneurs le samedi 
26 avril 2014. Défilés, concerts, initiation à la danse, gouren, fest-noz place de la Liberté… ani

Territoire / Compétences
Conseillers municipaux et communautaires : un trombinoscope en ligne sur brest.fr

16/04/2014

Découvrez le visage de tous les élus des conseils municipaux des communes de la communauté 
urbaine ainsi que les conseillers communautaires dans le trombinoscope des élus de la mandature 
2014/2020.

Culture
Renc’Arts Hip Hop 2014 : Danse, le monde à Brest !

14/04/2014

Pour leurs 17 ans, du 4 au 20 avril, les Renc’Arts Hip Hop seront au centre du monde : Algériens, 
Anglais, Allemands se mêleront aux danseurs, chanteurs et graffeurs brestois et du Nord-Pas de 
Calais. Point d’orgue de la fête : la grande parade du 19 avril !

Territoire / Compétences
François Cuillandre réélu président de Brest métropole océane

11/04/2014

Les 70 élus du conseil communautaire de Brest métropole océane se sont réunis le vendredi 11 avril 
afin procéder à l’installation du conseil de communauté pour la mandature 2014-2020. François 
Cuillandre a été réélu au poste de président de l’intercommunalité brestoise.
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